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1. Le mot du Conseil communal 

M. Lionel Jordan, responsable des routes 

L e s  r o u t e s  c o m m u n a l e s  : 

Un l ien essent iel et des déf is constants 

Les routes communales jouent un rôle crucial 
dans notre quotidien. Elles assurent la liaison 
entre les différents quartiers, nous permettent de 
nous rendre à notre travail, à nos loisirs ou en-
core faire nos courses. Elles contribuent grande-
ment au développement économique local. Ces 
voies sont entretenues par la commune, qui a        
¨ cîur de les maintenir en bon ®tat et de faire en 
sorte quôelles soient s®curis®es au maximum des 
possibilités. Le trafic intense accélère l'usure de 
nos routes. Le Conseil communal est bien cons-
cient que la commune de La Sonnaz est devenue 
une zone de transit pour les pendulaires le matin 
et le soir. Tous les raccourcis sont bons à prendre 
et malheureusement côest nous, citoyens de La 
Sonnaz, qui en faisons les frais. La gestion de la 
limitation de ce trafic est donc un défi constant 
pour la commune et son objectif est bien dôes-
sayer de remédier à cette problématique dans le 

futur. 

Entret ien et sécuri té 

L'entretien des routes communales est également 
une tâche essentielle au niveau communal. Des 
interventions sont nécessaires chaque année, 
pour combler les nids-de-poule, pour procéder au 
nettoyage de la chaussée ou encore pour entrete-
nir la végétation environnante. Les conditions cli-
matiques jouent un rôle important dans la dégra-
dation des routes. Les variations de températures, 
le gel et les précipitations abondantes peuvent 
provoquer des dégâts considérables. L'eau, en 
particulier, reste l'ennemi numéro un des chaus-
sées, entraînant des infiltrations et des dom-
mages structurels. Notre pays connaît malheureu-
sement de plus en plus dô®pisodes pluvieux, dôune 

grande intensité, occasionnant ainsi des dégâts. 

Il est important que les usagers puissent être sen-
sibilisés sur les bons comportements à adopter en 
conduisant.  On constate encore trop souvent que 
des automobilistes ont une attitude irresponsable, 
comme le non-respect des limitations de vitesse 
et l'abandon de déchets sur les voies publiques. 
Ces agissements peuvent porter atteinte à la sé-
curité qui est pourtant un élément  fondamental. 
Aussi, la commune sôemploie ¨ mettre en place 
des signalisations appropriées, accompagnées de 
mesures visant à réduire la vitesse, notamment 
dans les zones résidentielles. Ces démarches ne 
sont pas simples à réaliser, elles sont souvent 

sujettes à de grandes discussions avec le canton.  

Sécuri té des Ecol iers 

La sécurité des écoliers est une préoccupation 
majeure pour notre commune avec environ 140 
élèves qui fréquentent nos établissements. Des 
passages piétons bien marqués et des zones de 
ralentissement ¨ proximit® de lô®cole restent es-
sentiels pour protéger les enfants. Depuis 
quelques années, le Conseil communal a fait le 
choix de se munir de radars pédagogiques fixes, 
installés en plusieurs endroits de la commune. Ils 
ont pour but de sensibiliser lôautomobiliste sur sa 
vitesse. La commune dispose ®galement dôappa-
reils mobiles qui peuvent être posés un certain 
laps de temps sur certains tronçons. Ces radars 
permettent à la commune de récolter des données 
nécessaires lors de la réalisation de nouveaux 
aménagements routiers. Elles ont pour objectifs 
de d®montrer au canton lôimp®ratif besoin de r®-
duire la vitesse ou de procéder à des aménage-

ments routiers.  
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1. Le mot du Conseilðsuite 

Etat des chant iers en cours : 

1. Route communale de Pensier, 1ère étape : 

Côest un projet qui dure depuis longtemps. Dans 
ce dossier, il a fallu faire face à de nombreuses 
d®convenues avec  le bureau dôing®nieurs qui 
avait initialement été mandaté pour ces travaux. 
Cela a eu pour conséquence des discussions et 
négociations interminables avec les autorités can-
tonales. Malgré tout, suite à une ultime séance 
avec les services de lôEtat au mois de mars 2025, 
lôautorisation requise a enfin ®t® d®livr®e ¨ la 
commune. Le chantier devrait débuter dans le 

courant de ce mois de mai 2025. 

Pour ce qui est de la 2ème étape du réaménage-
ment de la route de Pensier, elle est pour lôheure 
en standby, le Conseil communal souhaitant se 

concentrer sur les travaux de la première partie.  

2. Route communale du Vallon : 

Le projet pr®voit la mise en place dôune zone           
30 km/h et la r®alisation dôun trottoir. Suite ¨ la 
consultation préalable auprès du canton, un préa-
vis défavorable a été prononcé, en raison de la 
largeur insuffisante du trottoir projeté. Les lois 
étant devenues plus restrictives, le trottoir doit  
°tre dôune largeur dôau minimum 1m65, alors que 
le projet de la commune prévoit 20 centimètres de 
moins. De ce fait, le Conseil communal se doit de 
réétudier cet aménagement routier étant donné 
que le gabarit actuel de la chaussée ne permet 
pas cette réalisation. Pour ce faire, la commune 
doit obligatoirement procéder à des emprises de 
terrains, qui doivent être discutées avec les pro-
priétaires concernés. Pour cette raison, il a été 
d®cid®, dans lôintervalle, dôadresser une premi¯re 
demande de mesure au canton, visant à abaisser 
la vitesse à 30 km/h sur la route communale du 
Vallon. Dôautres am®nagements mineurs seraient 
mis en place pour sécuriser le tronçon et per-

mettre aux ®coliers de se rendre ¨ lô®cole ¨ pied.  

3. Routes des RiauxðSarrazinsðChapelle 

Lors dôune ®tude qui avait ®t® lanc®e en 2023 
pour définir les différentes alternatives de réamé-
nagements de ces tronçons, il en est clairement 
ressorti que la mise en place dôun trottoir nôest 
pas possible sur les routes des Sarrazins et de la 
Chapelle. Les divers échanges avec le canton pri-
vil®gient grandement lôabaissement de la vitesse 
à 30km/h sur ces deux secteurs. Dès lors, le Con-
seil communal va étudier de manière plus con-
crète cette possibilité. En ce qui concerne la 
Route des Riaux, il sôav¯re quôun abaissement de 
la vitesse nôest pas autoris®, la l®gislation en vi-
gueur ne prévoyant pas de diminution de vitesse 

entre deux villages. 

Concrètement, le Conseil communal envisage de 
procéder à des aménagements le long de la 
bande herbeuse, afin de sécuriser de manière op-
timale le chemin piétonnier qui est emprunté quo-

tidiennement par les écoliers.  

4. Eclairage public 

La commune sôest dot®e dôun tout nouvel ®clai-
rage public, par la mise en place de lampadaires 
« intelligents è permettant une gestion de lôinten-
sité des luminaires et des horaires de fonctionne-
ment. Cette mise en place devrait permettre à la 
commune dôavoir un impact ®conomique b®n®-

fique à court terme. 
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1. Le mot du Conseilðsuite 

La déchetterie de Belfaux : 

1. Lôimportance de la d®chetterie : 

La déchetterie est un élément essentiel de la ges-
tion des déchets dans une commune et dans sa 
vie sociale. Elle permet aux habitants de se dé-
barrasser de leurs déchets de manière respon-
sable et écologique. En offrant un lieu dédié au tri 
et à la collecte des déchets, la déchetterie contri-
bue à la préservation de l'environnement et à la 
qualit® de vie des r®sidents. Côest aussi un lieu de 
rencontre pour les habitués, pour échanger avec 

ses voisins. 

Avec lôarriv®e de nouveaux quartiers dans notre 
commune mais également dans la commune de 
Belfaux, les défis sont grands pour permettre à la 
population de b®n®ficier dôune infrastructure qui 
puisse continuer à donner satisfaction, tant au 
niveau de sa grandeur, que du personnel ou en-

core de ses horaires. 

2. Dif f icultés rencontrées : 

La déchetterie doit faire face à plusieurs cha-

lenges.  

Coûts de fonctionnement : le maintien et l'exploi-
tation d'une déchetterie nécessitent des investis-
sements importants. Les coûts liés à la gestion 
des déchets, à l'entretien des installations et à la 

rémunération du personnel peuvent être élevés. 

Sensibilisation : il est parfois difficile de sensibili-
ser les habitants à l'importance du tri des déchets 
et de les encourager à utiliser la déchetterie cor-
rectement. Des campagnes de sensibilisation et 
des programmes éducatifs sont nécessaires pour 
promouvoir les bonnes pratiques. Il arrive encore 
trop souvent que des habitants se montrent un 
brin désagréable avec le personnel de la déchet-

terie qui effectue pourtant un travail admirable. 

Capacité et fréquentation : la déchetterie peut 
parfois être surchargée, surtout lors des périodes 
de forte affluence. Il est essentiel de gérer effica-
cement la capacité de la déchetterie pour éviter 
les engorgements et garantir un service de quali-
t®. Côest pourquoi la d®chetterie de Belfaux est 

ouverte plusieurs fois par semaine. 

3. Conclusion : 

En dépit de ces défis, la déchetterie reste un pilier 
fondamental de la gestion des déchets dans une 
commune. Elle contribue à la protection de l'envi-
ronnement, à la promotion du recyclage et à 
l'amélioration de la qualité de vie des habitants. Il 
est donc crucial de continuer à investir dans ces 
infrastructures et à sensibiliser la population à 

leur importance. 

Face aux nombreux défis et tâches qui animent la 
commune, lô®quipe du Conseil communal avec le 
soutien de toute son administration, sôemploient ¨ 
mener à bien toutes les affaires en cours, toujours 
avec la même motivation et avec énergie, dans le 
but de répondre aux attentes de ses citoyens et 

de leur donner entière satisfaction. 
 

Un grand merci pour votre confiance. 
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2. Convocation ¨ lôassembl®e 

Les citoyens et citoyennes de la commune de La Sonnaz sont convoqués en assemblée communale ordinaire                        
le mardi 27 mai 2025, à 20h00, au restaurant Le Sarrazin à Lossy 

   Ordre du jour 

1.   Approbation du procès-verbal de lôassembl®e communale du 17.12.2024 

(Le document ne sera pas lu) 

2.   Comptes 2024 

 2.1  Présentation des comptes de résultats 

 2.2  Présentation des comptes des investissements 

  2.2.1 Cr®dit dôinvestissement suppl®mentaire pour la construction dôun accueil extrascolaire et dôune salle 

communale à Lossy 

 2.3  Rapport de la commission financi¯re, sur la base du rapport de lôorgane de r®vision 

 2.4  Approbation des comptes de résultats 

 2.5  Approbation des comptes des investissements 

3.   Nomination dôun nouvel organe de contr¹le pour les ann®es 2025-2027 

4.   Approbation de la modification des statuts de lôAssociation de la Cr¯che Barbotine ¨ Belfaux 

(Les statuts ne seront pas lus) 

5.   Divers 

Tous les documents en lien avec cette assemblée communale sont publiés sur le site internet de la commune,                  

10 jours avant  lôassembl®e.  

Ils seront ®galement ¨ disposition au bureau communal durant les heures dôouverture. 
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Documents à votre disposit ion : 

 

 

 
 
 
 

3. Comptes 2024 

Toutes les informations et documentations en lien avec 
lôexercice comptable 2024 se trouvent dans le rapport 

de gestion 2024. 

Ce rapport est obligatoire et répond à la nouvelle loi sur 

les finances communales (LFCo). 

Depuis lôann®e 2022, le rapport de gestion a remplac® 

le bulletin communal.  

Lôensemble des documents ®tant relativement volumi-
neux, ils ne sont plus adressés par voie postale à la po-
pulation, mais  uniquement publié sur le site internet de 

la commune, 10 jours avant lôassembl®e. 

www.lasonnaz.ch 
Onglet « Administration » Ĕ Assemblée communale 

M. Frédéric Mauron, responsable des f inances 

   

Assemblée 
communale 

Rapport  de gest ionñ
Activi tés 

Rapport  de gest ionñ
Finances 

Tous les documents en lien avec 
lôordre du jour de lôassembl®e  

et informations diverses 

Informations relatives  
à la gestion communale 

Informations et documentations  
détaillées des comptes 

Comptes de résultats 2024 Comptes des invest issements 2024 

Charges Produits Charges Produit 

CHF 5ô336ô615.12 CHF 5ô863ô191.42 CHF 331ô564.95 CHF 26ô447.05 

Bénéfice CHF 526õ576.00 Déficit CHF 305õ117.91 
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4. Cr®dit dôinvestissement 

M. Jean-Daniel Guisolan, responsable des écoles 

Cr®dit suppl®mentaire pour la construction de lõAES 
et de la salle communale à Lossy :         CHF 90õ000.00 

Bâtiments scolaires 
[compte 2180.5040.00] 

Vu la loi sur les finances communales (LFCo) du 22 mars 2018, lôOrdonnance sur les finances communales du 
14 octobre 2019 et du règlement des finances de la commune de La Sonnaz (RFin) du 20 avril 2021, le Conseil 
communal est comp®tent pour d®cider dôun cr®dit suppl®mentaire pour autant que ce dernier ne d®passe  pas 
10% du cr®dit dôengagement concern® et ¨ condition que le montant du cr®dit additionnel soit au maximum de 
CHF 20ô000.00. 
 

BUT DE LA DEPENSE : 
 

Les travaux relatifs ¨ la construction de lôaccueil extrascolaire (AES) et de la salle communale ¨ Lossy 

(AES) sont terminés à plus de 90% et les coûts finaux se précisent.  

Cette construction a ®t® r®alis®e en un temps record et lôAES pourra ouvrir ses portes d¯s la pro-
chaine rentrée scolaire, soit le 28 août 2025. Des travaux non prévus initialement ont dû être réalisés. 

De plus, des exigences suppl®mentaires de la part des services de lôEtat sont survenues. 

Les deux investissements vot®s en assembl®e communale du 21 mai 2024 ®taient de CHF 720ô000.00 
pour lôAES et de CHF 185ô000.00 pour la salle communale, ce qui repr®sente un montant global de 
CHF 905ô000.00. Les deux chantiers ont ®t® men®s conjointement, avec les m°mes entreprises. Les 

surcoûts inhérents à ces constructions découlent essentiellement des éléments suivants : 

I. Nombreuses pré-inscriptions pour lôAES en octobre 2024. De ce fait, le SEJ (service de lôenfance 
et de la jeunesse) a demand® ¨ la commune dôaugmenter le nombre de places au niveau des ves-

tiaires et dôinstaller des lavabos et WC suppl®mentaires. 

II. Etude compl®mentaire exig®e par le service de lôenvironnement pour la protection contre le ruissel-

lement et lôam®nagement dôune digue. 

III. Modification du positionnement de la salle communale pour optimiser son utilisation, dôo½ des 

coûts supplémentaires pour le prolongement du couvert et du bardage. 

IV. Aménagements extérieurs plus conséquents que prévus initialement et déplacement des places de 

jeux existantes.  

Lôensemble des plus-values sô®l¯ve ¨ un total de CHF 90õ000.00. 
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Pour information : 
 

i. Une subvention cantonale relative aux constructions scolaires de CHF 18ô000.00 est octroy®e ¨ la commune 

(initialement pr®vue CHF 20ô000.00). 

ii. La commune devrait ®galement b®n®ficier dôune aide f®d®rale pour la cr®ation de nouvelles places dôaccueil pour 

un montant de CHF 50ô000.00 (montant non pr®vu au budget). 

 

 
En vue de lôouverture de lôAES pr®vue en ao¾t prochain, la commune, dans lôurgence, sôest vue dans 
lôobligation dôentreprendre les travaux le moment venu, afin de ne pas prendre de retard sur le chantier et 
pouvoir ainsi garantir lôouverture de cette structure dôaccueil ¨ la rentr®e scolaire 2025-2026. 

 
Pour rappel, lôart. 9 du R¯glement des finances de la commune de La Sonnaz, stipule que le 
Conseil communal est comp®tent pour d®cider dôun d®passement de cr®dit lorsque lôengage-
ment dôune charge ou dôune d®pense ne peut °tre ajourn® sans avoir de cons®quences n®-
fastes pour la commune ou lorsquôil sôagit dôune d®pense li®e.  

 
 
 

4. Cr®dit dôinvestissement-suite 

Co¾ts suppl®mentaires pour la construction de lõAES 
et de la salle communale à Lossy :         CHF 90õ000.00 

Bâtiments scolaires 
[compte 2180.5040.00] 

1. PLAN DE FINANCEMENT : 2.  DURÉE ET MONTANT ANNUEL 

    DES CHARGES FINANCIÈRES : 

 

Coût total du projet          CHF 90'000.00 
 

Financement de la dépense : 

ĔPar les liquidit®s courantes     CHF    90ô000.00 

ĔFinancement total        CHF   90'000.00 

 

 

Durée              20 ans 
 

Amortissement Ĕ 5%                     CHF 4ô500.00 

Intérêts annuels (emprunt)              CHF       0.00 

Total des charges financi¯res          CHF 4ô500.00 

  

Le conseil communal invite lõassembl®e communale  
¨ approuver le cr®dit dõinvestissement suppl®mentaire 

de CHF 90õ000.00 pour la construction de 
lõaccueil extrascolaire et de la salle communale ¨ Lossy 
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5. Organe de contrôle  

Contrôle des comptes 

2025-2027 : 

 

Conformément à la loi sur les communes, 
lôassembl®e communale, sur proposition de la 
commission financi¯re, d®signe lôorgane de r®vi-

sion pour une durée de 3 ans. 

La reconduction du mandat est possible, mais la 
durée totale du mandat ne peut pas dépasser       

6 ans consécutifs.  

La fiduciaire FIDEXPERT SA ayant terminé son 
mandat de 3 ans, lôassembl®e communale doit 
nommer lôorgane de r®vision pour les comptes 

2025-2027. 

 

 

 

 

 

Après avoir sollicité plusieurs offres, la commis-
sion financière propose de nommer la société 
BDO SA, Route du Petit-Moncor 1A, 1752 Villars-

sur-Glâne. 

BDO SA est lôune des plus importantes soci®t®s 
suisses dôaudit, de services fiduciaires et de con-
seil. La commune a d®j¨ eu lôoccasion de faire 
appel ¨ ses services, notamment pour lô®labora-

tion de la planification financière.  

Les mandats confiés ont répondu pleinement aux 
attentes du Conseil communal et ont démontré un 

grand professionnalisme.  

Le conseil communal invite lõassembl®e communale  
à approuver cet te nominat ion. 
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6. StatutsðCrèche Barbotine 

Les statuts actuels de lôAssociation de la cr¯che Barbo-

tine datent du 25.02.2021.  

Une révision a été réalisée afin de tenir compte de la 

fusion des communes de Grolley et Ponthaux. 

Cette mise à jour vise également à offrir davantage de 
souplesse dans lôorganisation des assembl®es et corri-

ger certaines incohérences de numérotation.  

Les nouveaux statuts ont été établis sur la base du do-
cument type ®dit® par le SEJ (Service de lôEnfance et de 

la Jeunesse). 

Lôentr®e en vigueur de ces modifications sera effective 
apr¯s leur adoption par lôAssembl®e des d®l®gu®s et 
leur approbation par les communes membres, selon 
lôarticle 113 al. 1 LCo, ainsi que par la Direction des ins-

titutions, de lôagriculture et des for°ts.  

Le conseil communal invite lõassembl®e communale  
¨ approuver la modification des statuts de lõAssociation  

de la Crèche Barbot ine de Bel faux 

Les statuts, avec toutes les modifications apportées (anciennes et nouvelles teneurs) sont à disposition 
sur le site internet de la commune, ainsi quôau bureau communal (durant les heures dôouverture),                 

10 jours avant lôassembl®e. 
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Lõacc¯s aux déchets encombrants n'est autoris® quôune semaine par mois, soit :  

¶ mai   : du 19 au 24 mai 2025 

¶ juin   : du 23 juin au 28 juin 2025 

¶ juillet   : du 21 juillet au 26 juillet 2025 

¶ août   : du 25 août au 30 août 2025 

¶ septembre   : du 22 septembre au 27 septembre 2025 

¶ octobre   : du 20 octobre au 25 octobre 2025 

¶ novembre   : du 24 novembre au 29 novembre 2025 

¶ décembre  : du 15 décembre au 20 décembre 2025 

 

Pour obtenir davantage de renseignement sur la gestion de vos déchets, le MémoDéchets 2025 est consultable sur le 

site internet de la commune,  

 

 

 
 
 
 
 
 
 

7. Déchetterie de Belfaux 

DECHETTERIE Matin Après-mid i 

Lundi Fermé 16h00-18h00 

Mardi 09h00-11h00 Fermé 

Mercredi Fermé 17h00-20h00 (heure d'été), 
 16h30-18h30 (heure d'hiver) 

Jeudi Fermé Fermé 

Vendredi Fermé 15h00-18h00 

Samedi 09h00-11h30 13h30-16h00 

La déchetterie de Belfaux est située à la route des Prés, 
à côté de la buvette du terrain de football. Elle est ac-

cessible aux habitants de Belfaux et de La Sonnaz. 

Un système de contrôle par vignette est en place pour 

éviter les abus.   
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Le conseil communal de La Sonnaz a décidé, lors de sa séance du 15 avril 2025, de soutenir les deux initiatives popu-

laires fédérales suivantes, lancées par l'organisation Paysage Libre Suisse : 

¡ «Contre la destruction de nos forêts par des éoliennes»  (initiative pour la protection des forêts) 
         https://protection-forets-oui.ch/ 

¢ «Pour la protection de la démocratie directe par rapport aux parcs éoliens» (initiative pour la protection  

       des communes) https://protection-communes-oui.ch/ 

Ces deux initiatives poursuivent des buts proches, mais pas identiques, à savoir pour la première l'interdiction de 
construire des éoliennes de plus de 30 mètres de haut en forêt, et pour la seconde le fait de garantir l'approbation des 

communes où une éolienne de plus de 30 mètres de haut est prévue ou frontalières de telles communes. 

Compte tenu que les citoyennes et citoyens de notre commune se sont fortement opposés au parc éolien des 
« Collines de la Sonnaz è lors de lôassembl®e communale extraordinaire du 1er juillet 2021 à plus de 99%, le Conseil 

communal a fait le choix dôadresser ¨ la population un tout-ménage concernant les initiatives susmentionnées. 

Nous vous encourageons vivement à signer ces initiatives et ¨ les renvoyer ¨ lôadresse figurant sur celles-ci. 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

8. Volet éolien 

https://protection-forets-oui.ch/
https://protection-communes-oui.ch/
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8. Volet éolien-suite 



15 

 
 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

8. Volet éolien-suite 
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9. Avis à la population 

Mise en consultation des zones 
réservées au projet de la route de 
contournement de Belfaux 

Le Service de la Mobilité (SMo) a mis en consultation la 
fixation de zones réservées au projet de la route de con-

tournement de Belfaux selon l'art. 88 LMob. 

Les personnes qui le souhaitent peuvent consulter le 
dossier complet du 2 mai 2025 au 2 juin 2025 dans les 
locaux de lôadministration communale durant les heures 
d'ouverture ou auprès du Service de la Mobilité SMo, 

Grand-Rue 32, 1700 Fribourg.   

Quiconque est touchée par les zones réservées peut 
faire opposition jusqu'au 2 juin 2025 auprès de la Direc-
tion du développement territorial, des infrastructures, de 
la mobilité et de l'environnement DIME, Rue des Cha-

noines 17, 1701 Fribourg.  

La fixation des zones réservées entre en force dès sa 
publication; une éventuelle opposition ou un éventuel 

recours n'a pas d'effet suspensif.  
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10. CommuniquéðPolice 
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11. AlzheimerðEstavayer-le-Lac 
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11. AlzheimerðVaulruz 
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11. AlzheimerðTafers 
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12. Proches aidants 
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13. Frimobil 
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13. Frimobilðsuite 
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Tu as 18 ans en 2025 ? Tu habites le canton de Fribourg ? 

LôEtat de Fribourg tôoffre un abonnement num®rique ¨ un des m®dias du canton! 
 

Qui est concerné ? 

Tu es concerné si tu as ton 18e anniversaire en 2025. Tu peux commander ton abonnement durant toute lôann®e, 
avant ou apr¯s ton anniversaire. Il faut aussi que tu r®sides dans le canton de Fribourg. Côest pourquoi nous te de-

mandons ton adresse exacte afin que nous puissions le vérifier.  

A quoi cela te donne-t-i l  droi t ? 

A un abonnement num®rique dôune dur®e dôun an ¨ lôun des titres de presse ®tablis dans le canton de Fribourg.  

Pourquoi est-ce gratui t ? 

Ce nôest pas tout ¨ fait gratuit. Côest lôEtat de Fribourg qui finance ton abonnement. Il estime quôil est important que les 

jeunes sôinforment par les m®dias. Il veut aussi aider les m®dias ¨ toucher un public plus jeune. 

Comment ça marche ? 

Pour commander ton abonnement, tu peux remplir le formulaire en ligne, sur lôEtat de Fribourg : 

 https://www.fr.ch/vie-quotidienne/enfance-jeunesse-et-famil le/abonnement-jeunes 

14. Abonnement à un journal 
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15. Chiens en laisse 
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15. Chiens en laisseðsuite 
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16. Au bois de mon coeur 
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17. Chronique forestière 


